LE SERVICE TERRITORIAL AUTONOMIE (STA) ANTENNE MDPH

Pour toute information sur la perte d’'autonomie, contactez le STA.

Service de proximité du Département de Meurthe-et-Moselle, le STA vous
écoute et vous informe sur vos droits et prestations liés au vieillissement
et au handicap.

Il vous accompagne dans vos démarches administratives en vous aidant a
remplir les dossiers correspondants (allocation personnalisée d’autonomie,
dossier MDPH, etc.)

Maison du Département
3 Place de I'H6tel des Ouvriers
54310 HOMECOURT
0357498110
stabriey@departement54.fr

Accueil téléphonique :
du lundi au vendredi de 8h30 a 12h et de 13h30a 17h

Le Département de Meurthe-et-Moselle a réalisé avec
ses partenaires un questionnaire visant a recenser
) les besoins des séniors et des aidants.

Flashez ce QR Code pour y répondre.

BIEN VIVRE EN AUTONOMIE

PROGRAMIME DES ACTIVITES DE PREVENTION 2026 :
SENIORS ET PROCHES AIDANTS DE TOUT AGE
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